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NOMBRE DE CONSEILLERS 

EN EXERCICE 

PRÉSENTS 

PROCURATION(S) 

VOTANTS 

QUORUM 

Le VINGT-NEUF SEPTEMBRE DE L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ à 19H00 : 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 

Étaient présents : MM. JAMET, COQUELET, LEGO, AVOLLÉ, BALUT, GHOUL, AÏT 

BABA, COPLO, LECERF, NDIAYE, GRESSENT, GASSA. 

Mmes DUVALLET, ROUSSELIN, DESLANDES, ALTUNTAS, POUHÉ, BATAILLE, 

LEFEBVRE. 

formant la majorité des Membres en exercice. 

Étaient excusés : MM MARC, GODEFROY, GUILLON, SABIRI et Mmes BENAMARA, 

DORDAIN, LOUBASSOU, DEBOISSY, TERNISIEN, DELIENCOURT, GÜTH, VINCENT, 

MANTSOUAKA-MASSALA. 

Était absent : M. THIERY. 

Avaient donné pouvoir : M. MARC à M. AÏT BABA, M. GODEFROY à M. COQUELET, 

M. GUILLON à Mme LEFEBVRE, M. SABIRI à M. GHOUL, Mme BENAMARA à M. 

AVOLLÉ, Mme DORDAIN à Mme ALTUNTAS, LOUBASSOU à M. JAMET, Mme 

DEBOISSY à Mme DUVALLET, Mme TERNISIEN à M. LEGO, Mme DELIENCOURT à 

Mme DESLANDES, Mme GÜTH à M. NDIAYE, Mme VINCENT à Mme ROUSSELIN, 

Mme MANTSOUAKA-MASSALA à M. BALUT. 

M. Ousmane N’DIAYE 

est nommé Secrétaire à l’ouverture de la séance. 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIÈRES, TEINTURIER et Mmes 

ECHARD-GOUBERT, GALLÉ-TESSONNEAU, JÉGU, ZAPPIA, CAMPISI. 

 

Projet de délibération N°12 

 

MISE EN PLACE DU PROJET DU PLAN DE FORMATION 2025- 

2026 

 

M. Lahsaine Aït Baba expose au conseil municipal : 

 

La formation professionnelle constitue un outil essentiel de la gestion des 

ressources humaines. Elle permet d’acquérir, de maintenir et de 

développer les compétences nécessaires à la réalisation des missions de 

service public. Elle contribue à la qualité du service rendu aux usagers, à 

l’évolution professionnelle des agents ainsi qu’à leur motivation. 

 

Depuis 2017, la collectivité s’est engagée dans une démarche de 

planification annuelle de la formation. Chaque début d’année, un bilan des 

actions de formation de l’année écoulée est réalisé et un plan de formation 

pour l’année à venir est établi. 

 

Le plan de formation constitue un véritable outil de pilotage et 

d’anticipation pour la collectivité. Il permet d’adapter les compétences 

des agents aux besoins des serviceAsc,cusé dd eer é c e pst i oonue ntep rné f ierc t u r e  les parcours 

professionnels et la mobilité interne, de Daftae vd eot érléitsr aen srmisls’i oéng:  3a0l/ 0i9t/é2 0 2d5  ’accès à la 

formation et d’accompagner les évolutions réglementaires et techniques. 

N° 25/09/12 

DATE D’AFFICHAGE 

1er octobre 2025 

DATE DE CONVOCATION 

22 septembre 2025 

DATE DE SÉANCE 

29 septembre 2025 

Le maire certifie que la présente 

délibération a été télétransmise en 

Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 

la légalité 

 

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 

V A L - DE - R E U I L 
DEPARTEMENT DE L’EURE 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS 

CANTON DE VAL-DE-REUIL 

33 

19 

13 

32 

17 

 



Commune de VAL-DE-REUIL 

Délibération n° 25/09/12 

 

 

 

Le bilan des actions menées en 2024 met en évidence l’investissement de 

la collectivité en matière de formation, tant pour l’adaptation aux 

missions que pour la préparation aux concours et examens professionnels. 

 

Le plan de formation pour les années 2025-2026 a été élaboré à partir des 

besoins exprimés par les services lors des entretiens annuels, des priorités 

stratégiques de la collectivité, des évolutions réglementaires, techniques et 

organisationnelles ainsi que des projets professionnels identifiés chez les 

agents. Les actions prévues couvrent principalement la montée en 

compétences techniques et réglementaires, l’accompagnement managérial, 

la sécurité et la prévention, ainsi que la préparation aux concours et 

examens professionnels. 

 

Pour rappel, le plan de formation 2022-2024 a été défini autour de 4 

axes prioritaires : 

• Soutenir la mise en œuvre des projets de services et les agents dans 

l’exercice de leurs fonctions par : 

o Le développement des compétences clés : écrits professionnels, 
bureautiques ; 

o Le  développement  des  connaissances  de  l’environnement 
territorial : finances et commande publique ; 

o L’accompagnement des agents dans l’évolution de leurs 
métiers et des projets de service : formation à l’accueil, à 
l’autisme, … 

o L’accélération  à  l’utilisation  des  outils  de gestion  et  de 
bureautique ; 

• Développer, consolider les pratiques de pilotage et de management, 

promouvoir l’égalité hommes/femmes : méthodologie de gestion de 

projets, conduite du changement, management du télétravail, … 

• Accompagner les parcours professionnels : bilan de compétences, 

préparer et bien vivre sa retraite ; 

• Mettre en œuvre des règles de d’hygiène et de sécurité : formations 

relatives à la conduite des engins, à la sécurité des personnes et des 

bâtiments. 

 

1174.5 jours de formation en 2024 ont été comptabilisés, 633 jours en 

2023 et 627 en 2022. 

 

Au total, le budget consacré à la formation du personnel communal en 

2024 représente 171 756.27 € contre 106 684.02 en 2023, dont 89 249.18 

€ de contributions obligatoires versées au C.N.F.P.T. et 82 507.09 € versés 

à des organismes de formation. 

 

Le plan de formation proposé par la Direction Générale et la 

Direction des Ressources Humaines est construit chaque année à 

partir de l’analyse des besoins : 
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- collectifs : projets de changement ou d’investissement de la collectivité ; 

projets d’évolution ou de développement d’un service ; changements 

institutionnels ou juridiques ; problèmes ou dysfonctionnements ; 

- individuels : projet du service ou de l’équipe, le maintien, l’acquisition 

ou le développement de compétences nécessaires à la tenue du poste ; prise 

de poste ; mutation vers un autre poste. 

 

Ces besoins ont pu être recueillis par le biais d’entretiens avec les 

Directeurs de service et l’analyse des entretiens professionnels. 

 

 

Pour 2025-2026, le plan de formation proposé reprend les mêmes axes 

prioritaires du plan de formation 2022-2024 enrichis et complétés 

comme suit : 

• Développer des compétences clés et réglementaires pour faciliter la 

réalisation des projets de services et le travail des agents dans 

l'exercice de leurs rôles : 

o Le développement des compétences clés : écrits professionnels 
dont la gestion des mails, l’animation et la dynamisation de 
réunion 

o Le développement des connaissances de l’environnement 
territorial : finances publiques, commande publique, 
urbanisme… 

o L’accompagnement des agents dans l’évolution de leurs 
métiers : formation à l’accueil, sensibilisation à la gestion du 
handicap auprès des enfants, bienveillance avec les enfants 

o L’accompagnement des montées en responsabilité 

o L’accélération à l’utilisation des outils de gestion et de 
bureautique : outils bureautiques et logiciels spécifiques à la 
collectivité ; 

 

 

• Accompagner les parcours professionnels : bilan de compétences, 

préparer et bien vivre sa retraite, CPF ; 

• Poursuivre la politique d’amélioration continue en matière de 

service public et de relation avec les usagers en consolidant les 

compétences comportementales essentielles des agents : formation sur 

l’accueil, la gestion des conflits, la posture et les obligations 

professionnelles 

• Garantir le respect des règles d’hygiène et de sécurité : formations sur 

la conduite des engins, la sécurité des personnes et des bâtiments, les 

équipements de sécurité. 
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Le budget global qui sera consacré aux actions de formation en 2025 

est estimé à 70 000 € auxquels s’ajoutent environ 70 000 € de contribution 

obligatoire au CNFPT. 

 

 

Le projet de plan de formation joint en annexe a été présenté au Comité 

technique lors de sa réunion du 06 Mai 2025 et a reçu un avis favorable. 

Sur la base de ces éléments, 

 

• VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des 

agents de la Fonction Publique Territoriale ; 

• VU la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

• VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

• VU l’avis du CT du 06 Mai 2025 ; 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant à proposer le plan de 

formation au CNFPT ; 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant à mettre en place le 

projet de Plan de Formation 2025-2026 ; 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 
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